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Direction départementale des territoires

Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRÊTÉ N° 2019-46

Réglementant la circulation au droit du diffuseur n°5.1 La Boisse-Montluel, 
sur l’autoroute A42

LE PRÉFET DE L’AIN

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et la loi n° 83.8 du 7
janvier 1983 ;

 Vu le décret n° 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

Vu l’instruction  Interministérielle  du  24  Novembre  1967  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers pour 2019 ;

Vu la Note technique du 14 avril 2016 du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 ;

Vu la demande de Monsieur le Directeur Régional RHONE APRR ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  28  juin  2019 portant  délégation  de  signature  de  M.  Gérard  PERRIN,
directeur départemental des territoires de l’Ain;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2019 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires de l’Ain en matière de compétences générales ;

Vu la programmation des chantiers sur le réseau CORALY et la validation de ces derniers dans
l’application « OPTIC » ;

Vu  l’avis favorable de la Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer, sous-
direction de la Gestion et du Contrôle du réseau autoroutier concédé du 24 octobre 2019;

Vu   l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 23
octobre 2019;
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Vu   l’avis favorable du président du Conseil départemental de l’Ain du 29 octobre 2019;

Vu l'avis  favorable  de M.  le  colonel  commandant  du groupement  de gendarmerie  de l'Ain  du  28
octobre 2019;

Vu l’avis favorable de la commune de Dagneux du 29 octobre 2019;

Vu les avis réputés favorables des communes Beynost, La Boisse et Montluel ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’assurer la protection des chantiers et la sécurité des usagers pendant 
les travaux de mise en place d’un atténuateur de chocs dans le divergeant au droit de la Sortie n°5.1 
dans le sens 1 Lyon vers Genève,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Ain,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Pendant la réalisation des travaux, les dispositions suivantes seront prises sur A42 dans le sens 1
Lyon vers Genève, la nuit du lundi 02 décembre 2019 de 21h à 6h : 

▪ Neutralisation de la Voie de Droite et de la Voie d’entrecroisement du PR 13+000 au PR 14+100,
▪ Aménagement d’un dispositif d’entrée en insertion à une voie pour la bretelle issue d’A432,
▪ Fermeture de la Sortie n°5.1 fléchée « Montluel / La Boisse ».

En cas d’aléas, un report sera possible sur l’une ou plusieurs nuits de cette même semaine.

ARTICLE 2     – Mesures de guidage  
Les clients en provenance d’A42-Lyon et circulant en direction de Montluel / La Boisse seront invités à
prendre la sortie amont n° 5 fléchée « Beynost / Saint-Maurice-de-Beynost / Miribel » et à rejoindre La
Boisse / Montluel via la RD 1084 (itinéraire S9).

Les clients en provenance d’A432 seront  invités à poursuivre sur l’autoroute A42 en direction de
GENEVE, à prendre la sortie n° 6 fléchée « Balan / Dagneux » et à rejoindre Montluel / La Boisse via
la RD 1084 (itinéraire S10).

ARTICLE 3 – Autres dispositions
▪ En  cas  de  nécessité  opérationnelle,  les  véhicules  de  secours  pourront  emprunter  les  sections
fermées (circulation sur chaussée avec présence de personnel à pieds), après en avoir avisé le PC
des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR) de Genay.

▪ Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de chantier,
des ralentissements de circulation pourront être nécessaires de manière à sécuriser les manipulations
des éléments de balisage.
Les Forces de l’Ordre seront obligatoirement présentes pour accompagner les équipes d’intervention,
afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la mise en place de la signalisation de
fermeture (sortie de diffuseur).

Les  Forces  de  l’Ordre  seront  requises  pour  accompagner  les  équipes  d’intervention  lors  des
opérations de réouverture.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être
présentes,  les  équipes  d’interventions  seront  autorisées  à  réaliser  seules  les  opérations  de
réouverture.
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▪ Dans le cas où les travaux seraient terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation
normale du diffuseur pourra être anticipée.

ARTICLE 4 
La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique de ce chantier seront
assurés par les services d’APRR, conformément à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 5
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée
devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

ARTICLE 6
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu –
184  rue  Duguesclin  –  69433  LYON CEDEX  03)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
notification et/ou de la publication du présent arrêté.
Depuis  le  1er décembre  2018,  le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions
administratives  sur  l’application  internet  « Télérecours  citoyens »,  en  suivant  les  instructions
disponibles  sur  le  site :  https///citoyens.telerecours.fr  (Dans  ce  cas,  le  dépôt  par  l’application
Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production de copies de recours).

ARTICLE 7
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain et affiché aux
abords immédiats du chantier.

ARTICLE 8
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain,
Le directeur départemental des territoires de l’Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le directeur régional RHONE APRR,

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  copie  est
adressée :

au directeur de la sous-direction de la Gestion et du Contrôle du réseau autoroutier concédé,
au chef du PC de Genas de la DIR Centre-Est,
au président du conseil départemental de l’Ain,
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
aux maires des communes de Dagneux, Balan, Beynost, La Boisse et Montluel.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 21 novembre 2019
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

   Le directeur départemental des territoires,
Pour le directeur départemental,
Le chef d’unité gestion de crise et transport

SIGNE

Georges WACRENIER
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Sous-Préfecture de Belley
Réf ArrêtéNominationVillieu-Loyes-Mollon

Arrêté portant nomination du régisseur de recettes titulaire d’Etat
 auprès de la police municipale de VILLIEU-LOYES-MOLLON

La sous-préfète de Belley,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif  aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et  comptable
publique, notamment son article 22 ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif  aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs d'avances et de recettes de l'État auprès des services régionaux ou départementaux
relevant du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d'avances et des régisseurs de recettes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 février 2009 portant institution d’une régie de recettes auprès de la
police municipale de la commune de Villieu-Loyes-Mollon ;

Vu l’arrêté préfectoral du 04 mars 2009 portant nomination de M. Thierry DOUET, régisseur de
recettes d’Etat titulaire auprès de la police municipale de Villieu-Loyes-Mollon ;

Vu la demande du maire de la commune de Villieu-Loyes-Mollon en date du 06 septembre  2019 ;

Vu l’avis du directeur départemental des finances publiques de l'Ain en date du 17octobre 2019 ;

A R R E T E

Article   1   - L’arrêté préfectoral du 04 mars 2009 susvisé portant nomination du  régisseurs d’Etat
titulaire auprès de la police municipale de Villieu-Loyes-Mollon est abrogé.

Article 2 – M. Laurent LAGNEAU, brigadier chef principal de la police municipale de la commune
de Villieu-Loyes-Mollon est nommé régisseur titulaire pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la
police de la circulation de la commune de Villieu-Loyes-Mollon, en application de l'article L 2212-5 du code
général des collectivités territoriales et le produit des consignations prévues par l'article L 121-4 du code de
la route.

Article 3 – Compte tenu du montant moyen prévisionnel des recettes inférieur au seuil défini par
l'arrêté susvisé du 27 décembre 2001, le régisseur est  dispensé de l'obligation de cautionnement. Si le
montant moyen mensuel des recettes réelles constatées est  supérieur à ce seuil  (1 220 €),  M. Laurent
LAGNEAU sera soumis au versement du cautionnement réglementaire constitué en numéraire, en rentes sur
l'Etat,  ou remplacé par  la  garantie  fournie  par  l'affiliation à une association française de cautionnement
mutuel agréée.

SOUS-PRÉFECTURE DE BELLEY - Les Bernardines - Rue des Barons - 01300 BELLEY  Cedex
 Tél. 04.79.81.01.09 - Télécopie 04.79.81.32.93
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Article 4 – Considérant ce même montant prévisionnel, l'indemnité annuelle de responsabilité qui
doit être versée au régisseur par la commune de Villieu-Loyes-Mollon s'élève à 110 €. Son montant sera
révisé conformément à l'arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié. 

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
notifié au directeur départemental des finances publiques de l’Ain, au maire de Villieu-Loyes-Mollon ainsi qu'à
l’intéressé.

Belley, le 15 novembre 2019

    Signé :  la sous-préfète,

   Pascale PRÉVEIRAULT
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PREFET DE L'AIN

Préfecture de l'Ain
Direction des collectivités 
et de l’appui territorial
Bureau de l’aménagement, de l’urbanisme 
et des installations classées

Arrêté préfectoral
approuvant la carte communale de la commune de Marignieu

Le préfet de l’Ain,

Vu le  code  de  l’urbanisme  et  notamment  les  articles  L.160-1  à  L.163-10  et  L.422-1,  R.161-1  à
R.163-9 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Marignieu du 22 novembre 2016 prescrivant
l’élaboration de la carte communale;

Vu la décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 4 mai 2018 ne soumettant pas
le projet à évaluation environnementale ;

Vu l’avis  de  la  Commission  Départementale  de Préservation  des  Espaces  Naturels,  Agricoles  et
Forestiers du 29 novembre 2018 ;

Vu l’ arrêté municipal du 18 avril 2019 mettant le projet de la carte communale à enquête publique du
16 mai 2019 au 31 mai 2019 ;

Vu l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 27 juin 2019 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Marignieu du 18 septembre 2019 approuvant l’élaboration
de la carte communale ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE
Article 1  er     

Est approuvée la carte communale de la commune de Marignieu telle qu’elle est annexée au
présent arrêté.

Article 2

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de 2
mois  à  compter  des  dernières  formalités  de  publicité  et  dans  les  mêmes  délais  d'un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
transmis au maire de la commune de Marignieu, fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et
d’une mention dans un journal diffusé dans le département et sera également publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et une copie sera transmise à la sous-préfète de Belley.

Fait à Bourg-en Bresse, le 21/11/2019
             Le préfet,

Signé : Arnaud COCHET

45, avenue Alsace-Lorraine – CS 80400 - Quartier Bourg Centre - 01012 BOURG-EN-BRESSE Cedex
Tél. 04.74.32.30.00 - Télécopie 04.74.23.26.56 - Serveur vocal 04.74.32.30.30 – Site internet : www.ain.pref.gouv.fr
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